
Qu’est-ce que la mise à l’abri ? 
 

• Toutes les règles concernant la mise à l’abri se trouve dans l’instruction technique de la 
DGAL/SBSBEA/2021-865. Cette instruction fait suite à l’arrêté du 29 septembre 2021.  

• Cette fiche n’a pas de valeur juridique.  
 

Depuis le 28 octobre 2022, tous les éleveurs des Deux-Sèvres ont pour obligation de mettre à l’abri 
les volailles car l’ensemble du département est en ZCT : zone de contrôle temporaire.  
 

Tout d’abord quelques définitions sur les constructions/batiments : 

• Un bâtiment fermé : c’est une construction dont le toit et 
toute ou partie des quatre parois sont en matériaux pleins, 
non accessible à la faune sauvage, y compris au niveau des 
ouvertures destinées à la ventilation et des trappes de sortie 
lorsqu’il s’agit d’élevage en mode plein air.  
 

• Un abri léger : c’est une construction avec un toit et au minimum 2 parois en matériaux pleins sur 
toute ou une partie de la hauteur. Les autres parois, qui peuvent être non fermées ou fermées 
partiellement par des matériaux pleins sont protégées par un filet ou un grillage. L’ensemble est 
inaccessible à la faune sauvage y compris les ouvertures destinées à la ventilation. Les abris légers 
sans fondation peuvent être démontables ou déplaçables. Les « tunnels » dont les deux extrémités 
sont fermées par des grillages ou des filets sont considérés comme des abris légers.  

 

• Un auvent : c’est une construction annexée à un bâtiment fermé ou un abri léger et construits en 
matériaux pleins, en filet ou en grillage sur les côtés et couvert par un toit construit en matériaux 
pleins. L’ensemble est étanche à la faune sauvage. Les « jardins d’hiver » sont considérés comme des 
auvents.  

 

En fonction de votre situation (espèce élevée, âge des animaux, type d’élevage etc.) vous aurez l’obligation 
de claustrer vos volailles en bâtiment fermé ou de les mettre à l’abri sur parcours réduit avec ou sans filet de 
protection. Cette seconde possibilité nécessite généralement la visite d’un vétérinaire sanitaire pour constater 
un problème de bien-être animal + une autorisation de la DDETSPP. 

Pour connaitre vos obligations se référer aux deux logigrammes 
de décision ci-dessous. 



 





Quelques précisions pour bien définir son obligation : 

 PALMIPEDE 
• Circuit court autarcique PALMIPEDE : il s’agit d’un élevage introduisant uniquement des animaux 

d’un jour et sortant des animaux vivants uniquement pour l’abattoir situé ou non sur place. Les 
carcasses et foies des palmipèdes gras sont destinés à une vente par le producteur et en circuit court ; 
Aucun palmipède vivant n’est vendu ou cédé vif.  

• Surface de bâtiment suffisante PALMIPEDE : densité en bâtiment fermé est inférieur à 6 PFG/m² ou 
pour un abri léger inférieur à 4 PFG/m².  

• Parcours réduit PALMIPEDE : ce parcours est systématiquement sous filet en bon état et sans 
déchirure. La surface est déterminée par le vétérinaire de l’établissement après analyse des risques 
de contamination. La densité ne doit pas être supérieure à 2 PFG/m². L’abreuvement et 
l’alimentation doivent être abrités dans les bâtiments ou disposé d’un abri de faible surface, l’objectif 
est d’éviter les souillures externes d’oiseaux sauvages. Pas de zone inondée dans le parcours réduit. 
La zone de circulation des engins pour approvisionner les mangeoires situées en zone d’élevage est 
bien définie et inaccessible par les PFG. 
 

 OIES 
• ZRP ou ZRD : Zone à risque de diffusion ou zone à risque de particulier. En Deux-Sèvres, la partie 

nord-ouest est en zone à risque de diffusion, la zone du Marais Poitevin et la zone autour du Cébron 
sont des zones à risque de propagations. Voir carte en annexe 2 

• Parcours réduit OIE : la taille du parcours est inférieure à la taille du bâtiment annexé hébergeant les 
oies. L’abreuvement et l’alimentation sont à l’intérieur du bâtiment. Pas de zone inondée dans le 
parcours (plan d’eau ou mare).  
SI le parcours est protégé par un filet en bon état et sans déchirure ALORS l’abreuvement et 
l’alimentation doivent être abrités dans les bâtiments ou disposé d’un abri de faible surface, l’objectif 
est d’éviter les souillures externes d’oiseaux sauvages. Pas de zone inondée dans le parcours réduit. 
La zone de circulation des engins pour approvisionner les mangeoires situées en zone d’élevage est 
bien définie et inaccessible par les oies. 
 
 

 GALLINACES 
• Circuit court autarcique GALLINACES : il s’agit d’un élevage introduisant uniquement des poussins 

d’un jour ou des volailles démarrées et sortant des volailles exclusivement pour une destination vers 
un abattoir situé sur place ou non. Les carcasses issues de ces volailles sont destinées à une vente 
par le producteur ou en circuit court.  

• Problème de bien-être : en cas de problème de bien-être constaté sur des volailles par un 
vétérinaire sanitaire. Il faut une visite d’un vétérinaire sanitaire pour attester du problème. La visite 
est réalisée aux frais du détenteur. Les conclusions de la visite vétérinaire (positive ou négative) doit 
être enregistrée dans le registre d’élevage.  

• Autorisation de la DDESTPP : faire une demande d’autorisation de sortie sur parcours réduit suite 
au constat de problème de bien-être par le vétérinaire sanitaire (maximum 7 jours avant la 
demande). La demande d’autorisation est en annexe 1. La DDETSPP dispose d’un délai de 48h 
ouvrées pour répondre à la demande par courrier électronique, écoulé ce délais la demande est 
considérée comme acceptée par l’administration. L’autorisation est accordée jusqu’à la fin de la 
bande de volailles pour laquelle elle a été sollicitée. 
ATTENTION : si la biosécurité de votre établissement a été évaluée comme étant en non-conformité 
moyenne ou majeure lors d’un contrôle officiel réalisé dans l’année en cours, l’autorisation ne pourra 
être accordée que si l’éleveur a apporté la preuve de l’application des mesures correctives 
nécessaires. 



• Parcours réduit GALLINACES : un parcours dont la surface initiale a été réduite par l’installation de 
clôture permettant d’éviter la divagation des volailles hors de cette surface. Ce parcours peut ou non 
être protégé par un filet. L’abreuvement et l’alimentation doivent être abrités dans les bâtiments. 
Pas de zone inondée dans le parcours réduit. La surface du parcours ne dépasse pas les 500m² par 
effectif de 1 000 volailles, avec un maximum de 0,5 m²/ volailles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



Annexe 2 : Liste des communes en ZRD et ZRP : zone à risque de diffusion et zone à 
risque particulier.  

 

 


